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tour d’horizons

LES GENS

P
Enjeu biodiversité
Pour favoriser la prise en 
compte de la biodiversité sur un 
territoire et fédérer des usagers 
autour d’un projet, il faut d'abord 
éclaircir la notion centrale d’enjeu 
biodiversité. Au-delà de la définition 
au sens strict de « ce que l’on peut 
gagner ou perdre », parler d’un 
enjeu biodiversité renvoie à des 
questionnements plus abstraits. 
Ont été interrogées des institutions 
de référence dans le domaine de 
la gestion et de la conservation 
de la biodiversité*. Cette étude 
sémantique a suscité plus de 
questionnements que d’opinions 
claires et d’avis tranchés. Cinq 
thématiques ont été déterminées 
dans les réponses reçues : 
•  en fonction de quels paramètres 

l’identification des enjeux peut 
varier (échelle spatio-temporelle, 
contexte socio-culturel) ;

•  les questions à se poser en 
amont (qui définit l’enjeu ? pour 
quelle raison ? dans quel but ?) ; 

•  les entités pouvant être définies 
comme à enjeu (espèce, site, 
territoire, continuité écologique) ; 

•  les indicateurs concrets sur 
lesquels un enjeu est basé 
(patrimonialité, responsabilité) ; 

•  ce que définir un enjeu implique 
(identifier des zones-clés grâce  
à la superposition cartographique 
d’indicateurs, conséquences ju-
ridiques).

Discuter d’enjeu biodiversité  
a notamment soulevé des problé-
matiques telles que la place de 

l’homme au sein d’un écosystème, 
la trop forte communication sur  
les vertébrés à enjeux forts, au  
détriment des invertébrés, ou en-
core la mauvaise terminologie 
utilisée lorsque l’on parle d’espèce 
remarquable pour parler en réalité 
d’espèce remarquée. 

On peut retenir que lorsque l’on 
parle d’enjeu biodiversité, il est 
important de définir le type de bio-
diversité dont on parle (animale,  
végétale, service écosystémique...), 
le type d’enjeu (conservation, pré-
servation, restauration, gestion), la 
stratégie (car l’enjeu va dépendre 
de la question à laquelle on sou-
haite répondre), la personne qui 
doit définir les enjeux (le gestion-
naire, la collectivité, l’usager) et à 
l’intention de qui (les usagers, les 
élus). Finalement, il faut garder à 
l’esprit qu’un enjeu est une notion 
« dynamique », à voir comme une 
problématique définie au regard du 
contexte large, la notion anglaise de 
« challenge » se rapprochant mieux 
de notre définition d'enjeu. Comme 
il est défini par une certaine partie 
prenante du territoire, il sera for-
cément subjectif et dépendra par 
ailleurs de l’état des connaissances 
à un moment donné. • 

* UICN, SPN/MNHN, Région Languedoc-
Roussillon, CEFE/CNRS, RNF, Réseau des 
gestionnaires ENPLR
** cf. Espaces naturels n°51, p.12
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Par Charlotte Ricaud 
Stagiaire du master IEGB au conseil départemental  
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pour le dire

Laurent Le Ny a pris  
la direction du PNR  
des Préalpes d’Azur  
en octobre 2015.
lleny@pnr-prealpesdazur.fr

Résultats complets sur 
espaces-naturels.info

Nicolas Manthe remplace 
Sophie Heyd comme 
juriste à l'Aten depuis fin 
août. Il rejoint également 
le comité éditorial 
d'Espaces naturels. 

nicolas.manthe@espaces-naturels.fr

Paul Michelet a été 
nommé à la direction de 
l’Office national de l’eau 
et des milieux aquatiques 
depuis le 1er novembre.  
Il occupait le poste  
de directeur général  

de l’Agence de l’eau Rhin-Meuse.  
paul.michelet@onema.fr

Agnès Duteil, nouvelle 
adjointe au chef du bureau 
des parcs nationaux et 
des réserves naturelles 
du MEDDE. agnes.duteil@
developpement-durable.
gouv.fr

Pascal Canfin prend  
la direction du WWF 
en janvier. Ancien député 
européen, il a aussi 
participé au gouvernement 
de 2012 à 2014.

Pastele Soleille est  
la nouvelle sous-directrice 
de la qualité du cadre de 
vie, au MEDDE et remplace 
Stéphanie Dupuy-
Lyon. pastele.soleille@
developpement-durable.
gouv.fr
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